
 

 

COMMISSION FEMININE 

Procès-verbal 

Réunion du 05 Février 2025 à Boulay salle H. Guyot 

 

Présidence : Sébastien GRAEF 

Secrétariat de séance : Philippe BERNAUD 

Présents : Amandine AUDIA, Adeline JANELA, Enola LLUCH, Sophie LLUCH, Virginie MANSARD, 

Anne-Laure MAST, Sandrine WAGNER, Pierre BERSCHEID, Benoît LALLOUETTE, Jean-Luc 

SELMER, Henri VIGNERON 

Invitées : Kamila ALIAT, Mélissa CHIKHI 

Représentant du CD : Patrice GAERTNER 

Distanciels : Caroline PIERSON, Nicolas GOUILLARD 

Excusés :  Dominique CASANOVA, Renée KLEIN, Sébastien DANY, Kévin KLAM, Mickael MAURICE, 

Pierre TAESCH 

 

1. Ouverture de séance et introduction du Président de la Commission 

Sébastien GRAEF ouvre la réunion en remerciant le CA Boulay pour son accueil et le prêt de ses 
locaux pour la tenue de cette séance ainsi que tous les membres de la Commission, les services du 
DMF et le Comité de Direction pour leur soutien pour ces premiers mois de présidence. 

Le service Compétitions, grâce à la réactivité d’Enola LLUCH pour le traitement des demandes, Henri 
VIGNERON et le service Communication, pour les publications sur le site du DMF et le mailing aux 
clubs sont également remerciés pour leur aide précieuse. 

Il expose le déroulé de la réunion avec son ordre du jour et ajoute que le site internet du DMF 
rassemble toutes les informations concernant le foot féminin. Il encourage les membres de la 
Commission à orienter les clubs vers celui-ci pour trouver les réponses à leurs questions 
(calendriers, règlements, membres de la Commission, …). 

Il souligne également l’importance du respect des règlements qui, pour l’équité dans les 
compétitions et après explications données aux clubs concernés, a engendré des changements pour 
la seconde phase Sénior F (Forfait général d‘Amnéville 2, retrait de l’équipe à 8 de l’Entente 
Amanvillers-Bousse-Richemont, retrait de l’Entente FC Hochwald-US Valmont pour une équipe FC 
Hochwald à 11 incorporant les joueuses de l’US Valmont désireuses de changer de club). 

2. Candidatures de nouveaux membres pour validation CD du 10.02.2025 

Kamila ALIAT et Mélissa CHIKHI, deux candidates pour intégrer la Commission sont proposées au 
CD pour validation lors de sa réunion du 10.02.2025. 



Henri VIGNERON souligne que dans le cas de nouvelles candidatures, les propositions seront à faire 
au CD pour la saison prochaine mais que le nombre de membres de la Commission ne peut 
augmenter inconsidérément et que tout candidat doit être affecté de mission bien définie au sein 
de ladite Commission. 

3. Mise en place d’une charte du membre de la Commission, à valider par le CD 

Afin d’accomplir ses missions, chaque membre de la Commission se doit de respecter des règles et 
principes. A ce titre, Sébastien GRAEF annonce, comme prévu par la feuille de route, l’élaboration 
d’une charte du membre. Encore en cours d’écriture, il énonce néanmoins une partie de l’ébauche 
de celle-ci : 

La Commission Féminine du DMF a pour mission de promouvoir et développer le football 
féminin en Moselle. Ses membres, en tant qu’acteurs du développement de ce sport, 
s’engagent à respecter les principes énoncés dans cette charte, à représenter les valeurs du 
sport et à agir dans l’intérêt général du football féminin. Les membres réfèrent leurs actions au 
Président de la Commission. 

Elle sera complétée dans les semaines à venir pour homologation par le Comité de Direction. 

4. Feuille de route Commission Féminine 

La feuille de route (voir en annexe), établie pour la mise en place des actions en faveur du 
développement de la pratique féminine et dernièrement proposée au Comité de Direction, est 
commentée par Adeline JANELA. 

Ce plan d’actions sur 4 ans a pour objectifs principaux : 

✓ Accroître le nombre de licenciées, 

✓ Augmenter le nombre d’équipes féminines engagées en compétition, 

✓ Développer le foot animation, 

✓ Professionnaliser l’offre de pratique proposée, 

✓ Penser durablement au développement du football féminin en Moselle. 

Pour la suite de cette saison, l’organisation sera la priorité avec la structuration de la Commission 
Féminine et l’attribution de fonctions à chaque membre (fiches de missions). 

5. Bilan phase Automne par les référents de catégorie – Problématiques rencontrées – Validation 
des groupes phase Printemps 

Le relevé des statistiques du football mosellan au 2 février 2025, communiqué par Emmanuel 
SALING, laisse apparaître une chute de licenciées cette saison, essentiellement en football 
animation. 

 2024/2025 2023/2024 Dif. Ratio 

Senior F 736 715 21 2.94% 

U18F - U17F - U16F 500 478 22 4.60% 

U15F - U14F 592 664 -72 -10.84% 

U13F – U12F 563 638 -75 -11.76% 

Foot animation F 851 1057 -206 -19.49% 

Ces chiffres préoccupants, déjà décelés lors des précédentes réunions, nous ont amené depuis le 
début de saison à de nombreuses réflexions et constats (manque d’encadrants, distances 
importantes, …). Nos communications aux clubs n’ont pour l’instant pas réussi à inverser la 
tendance. 



Une autre analyse effectuée par Philippe BERNAUD doit aussi interroger. 
Un grand nombre de joueuses semblent arrêter le football après 2 à 3 années de pratique. 
Beaucoup d’entre elles qui ont commencé en U12F-U13F abandonnent et ne jouent plus en U18F 
ou SF. 

Une étude plus approfondie de ces chiffres est en cours et sera présentée lors de la prochaine 
réunion. 

Foot animation / U13F à 5 : Virginie MANSARD, Pierre BERSCHEID et équipe technique 

✓ 2 équipes U8F 

✓ 17 équipes U10F, 6 secteur Houiller-Montagne et 11 secteur Metz-Sidérurgie 

✓ 6 équipes U13F à 5 pour 3 clubs, dont 3 qui passent à 8 en phase printemps 

Un bilan mitigé avec très peu d’équipes dans toutes les catégories. De nombreuses questions se 
posent. 

- Les clubs connaissent-ils l’existence des U13F à 5 ? 

- Quelle solution pour l’avenir ? 

- Faut-il maintenir les catégories actuelles ou mettre en place une pratique identique à 
celle des garçons (U7F – U9F – U11F) ? 

- Faut-il participer aux plateaux garçons ? 

Pierre BERSCHEID rapporte aussi que peu de salles sont proposées en hiver pour permettre aux 
filles de s’entraîner. 

Tout comme cet hiver lors du Noël des Féminines, un rassemblement pour toutes les licenciées est 
prévu en mars. 

Pour la phase printemps Virginie MANSARD a rédigé un courrier d’information aux clubs pour 
l’engagement d’équipe nouvelle. Celui-ci a été envoyé au service Communication pour publication 
auprès des clubs. 

Le mot d’ordre à la vue de ces constatations est de redynamiser le foot animation, fondation 
indispensable à la pyramide des catégories. 

U13F à 8 : Amandine AUDIA et Sandrine WAGNER 

Après cette phase, un groupe de D1F est formé avec les 3 meilleures équipes des 3 groupes et trois 
groupes de D2F de 8 équipes répartis en groupes géographiques avec les autres équipes, les 3 
nouvelles équipes (bascule foot à 5 à 8) et l’engagement d‘une nouvelle équipe. 

Les clubs sont contradictoires dans leurs demandes. Ils veulent de la compétition avec un niveau 
supérieur mais se rétractent en voyant des déplacements plus conséquents. Toute montée est 
cependant refusable, il suffit d’en faire part à la commission compétente. 

Il est également évoqué le cas de deux éducateurs de clubs ayant des comportements déplacés et 
inappropriés avec l’éthique du football. Le signalement a été fait et doit être transmis aux instances 
compétentes pour prise de décision à leur encontre. 

U15F / U16F : Jean-Luc SELMER et Benoît LALLOUETTE 

✓ U15F à 8 

Un championnat avec 4 équipes qui se termine à 3. Fort heureusement, 4 nouvelles équipes 
dont une du District de la Meurthe et Moselle après autorisation de celui-ci, viennent compléter 
ce nouveau groupe permettant d’offrir une vraie compétition aux filles. 

 



✓ U16F à 8 

Après l’arrêt de cinq équipes, le championnat se déroulera avec un groupe de D1F, formé avec 
les 2 meilleures équipes des 4 groupes et 2 des meilleures troisièmes et un groupe de D2F 
composé des autres équipes et l’engagement d’une nouvelle équipe. 

✓ U16F à 11 

Les 2 groupes de la phase automne débouchent sur 1 groupe de D1F formé avec les 3 meilleures 
équipes des 2 groupes et un groupe de D2F composé des autres équipes. 

U18F : Nicolas GOUILLARD et Philippe BERNAUD 

Peu d’équipes engagées (5) pour cette catégorie et désengagement de l’une d’elle pour passer en 
foot à 11, donc reversement en Ligue. 

Après cette phase, un nouveau championnat avec les 4 équipes restantes est programmé. 

Séniors F : Anne-Laure MAST et Sébastien GRAEF 

✓ SF à 8 

Les 2 groupes de la phase automne débouchent sur 1 groupe de D1F formé avec les 3 meilleures 
équipes des 2 groupes et un groupe de D2F composé des autres équipes et de deux nouvelles 
équipes après l’arrêt de leur entente. Trois équipes ne sont pas arrivées au terme du 
championnat. 

✓ SF à 11 

Les groupes de D1F et D2F sont constitués conformément aux règlements avec la descente des 
deux dernières équipes de D1F et la montée des deux meilleures équipes de D2F. 

La pyramide de ce championnat doit être revu la saison prochaine. En effet, en phase printemps, 
le groupe D1F est composé de 9 équipes alors que le groupe de D2F n’en comporte que 6. 

La composition des nouveaux groupes des différentes catégories (voir en annexe), tenant compte 
des classements de la phase Automne, des forfaits généraux, des désengagements et engagements 
de nouvelles équipes, a été envoyé au Comité de Direction pour homologation et diffusion auprès 
des clubs. 

6. Organisation Coupes de Moselle U15F à 8 et U18F à 8 

Comme décidé préalablement, les coupes de Moselle U15F à 8 et U18F à 8 sont maintenues et 
déclinées sous forme de "mini-championnat". Un appel à candidature pour l’organisation de cette 
journée a été faite aux clubs engagés. 

Les clubs de AS Schwerdorff et JS Metz Scy Chazelles en U15F et FC Eblange, AS Grostenquin et ES 
Richemont pour les U18F ont répondu favorablement à cet appel. 

En tenant compte de la position géographique des différents clubs, la Commission Féminine décide 
d‘accorder l’organisation à : 

✓ U15F à 8 Metz Scy Chazelles, les 17 ou 18 mai 2025, 

✓ U18F à 8 Eblange, les 17 ou 18 mai 2025. 

L’entente Grostenquin/Vibersviller en U18F à 8 restera participante à cette coupe malgré son 
passage en U18F à 11 en Ligue lors de la phase Printemps, la compétition n’ayant pas encore 
débuté. 

 



7. Organisation de la pratique féminine saison 2025/2026 

Catégories : 

La création cette saison de la catégorie U16F a permis d’élargir l’offre de pratique du football, mais 
peut-être au détriment des U15F. Lors de la phase automne, seulement 4 équipes U15F à 8 étaient 
engagées et aucune en foot à 11. 

Une réflexion sur le maintien des deux catégories ainsi que pour les catégories en foot animation 
doit être menée et apporter des décisions pour la saison prochaine. 

La possibilité de limiter le nombre de joueuses U18F autorisées à être inscrites sur la feuille de 
match en sénior F comme dans le District d’Alsace est aussi évoquée. 

Championnats (groupes de niveau, fonctionnement en deux phases, …) : 

Les championnats en deux phases, toutes catégories confondues, resteront en vigueur la saison 
prochaine et suivantes. Ce fonctionnement permet une évaluation des équipes en phase automne 
et de proposer une compétition plus attrayante pour toutes les équipes en phase printemps. 

Une décision doit être prise pour le démarrage de la saison. 
Faut-il repartir en début de saison avec des groupes géographiques puis des groupes D1F et D2F ou 
prendre en compte les résultats de la saison passée et commencer directement avec une D1F et 
D2F (comme c’est le cas en Sénior F à 11) ? 

Un autre problème est évoqué, celui des matchs le samedi pour les Sénior F. Une demande 
croissante pour jouer le dimanche (matin ou après-midi) émane des clubs, leurs joueuses travaillant 
souvent le samedi. 

Coupes de Moselle (format, création Coupe U13F, …) : 

Le format actuel des coupes de Moselle, une première phase type "mini-championnat" puis des 
matchs à élimination directe, mis en place cette saison dans le but de proposer plus de rencontres 
aux équipes ne convient pas aux clubs. 
De nombreux retours nous indiquent que les clubs préfèrent une épreuve à élimination directe dès 
le début de la compétition, afin de conserver la magie de la coupe et ses émotions. 

La réflexion sur la création d’une coupe de Moselle U13F à 8 est toujours menée. Une décision 
devra être prise lors de la prochaine réunion afin d’être incorporé dans les règlements en cours de 
réécriture. 

8. Sites d’’accueil Festival Foot U13F, Journée Départementale Féminine et Finales Coupes de 
Moselle 2024/2025 

Après appel à candidature pour l’organisation des diverses manifestations prévues dans cette 
deuxième partie de saison, plusieurs clubs ont répondu favorablement et un sondage auprès des 
membres de la Commission donne les sites suivants (dans l’ordre de préférence) : 

✓ Festival Foot U13F, finale départementale (06.04.2025) : AS Algrange (avec le Festival U13 
garçon), US Florange, FC Verny Louvigny, FC Devant les Ponts, USAG Uckange, 

✓ Journée Départementale Féminine (24/25.05.2025) : AS Montbronn, FC Abreschviller, RS 
Magny et AS Montigny-lès-Metz, 

✓ Finales Coupes de Moselle (14/15.06.2025) : FC Sarreguemines Beausoleil, ASC Dolving, JS 
Audun-le-Tiche, AS Montigny, 

Ce classement des sites retenus a été envoyé au Comité de Direction pour validation et diffusion 
auprès des clubs. 

 



9. Club Mos’Elle 

Une présentation sur le rôle et les missions du club Mos’elle est faite par Adeline JANELA. 

40 membres composent actuellement cette nouvelle entité qui œuvre, entre autres, pour 
développer la place des femmes dans le football mosellan, les aider à développer leurs 
compétences, augmenter le nombre de femmes dans les clubs et les instances, les mettre en 
réseau, … au travers d’ateliers et d’évènements. Le prochain évènement est déjà programmé au 04 
mars au siège du DMF. 

10. Arbitrage Compétitions Féminines 

Sophie LLUCH, la référente de la section Féminines de la CDA Moselle, dresse un premier bilan de 
ce début de saison sur l’arbitrage. 

Le corps arbitral composé de 681 arbitres, dont 647 arbitres masculins et 34 arbitres féminines, a 
de la peine à susciter des vocations mais Sophie souligne en revanche le doublement du nombre 
d’arbitres féminines, passant de 17 à 34 (1 fédérale et 2 en ligue). Les interventions des CDA au 
niveau des clubs permettent cependant de trouver des nouvelles arbitres. 

Nos demandes pour avoir des arbitres féminines sur nos rencontres en championnat ou en coupe 
ne peuvent toutes être honorées en raison d’un problème de niveau (les arbitres fédérales ou de 
ligue sont affectées à d’autres rencontres), de disponibilité ou encore d’arbitre-joueuse. 

Il est aussi fait part d’un manque d’envie de certains arbitres masculins sur nos compétitions, 
prenant les matchs à la légère et sans considération. 

11. Futsal féminine 

Nos deux représentantes à la Commission Futsal, Enola LLUCH et Sandrine WAGNER, reviennent 
sur leurs premiers contacts avec celle-ci. 

Les premiers constats mettent en lumière un manque d’information aux clubs. Ceux-ci ne 
connaissent pas du tout le règlement Futsal (pas de ballon, pas de tablette pour la FMI, …) et 
prennent la compétition à la légère laissant penser que leur but n’est que d‘avoir une salle pour 
s’entraîner l’hiver. 

12. Service Compétitions Féminines 

Enola LLUCH, membre de la Commission Féminine mais aussi au service compétitions, ne signale 
aucun souci particulier sur la programmation des matchs et la composition des groupes. Elle 
souligne une amélioration notable par rapport à la saison précédente. 

13. Délégué 

Pierre TAESCH, Président de la Commission Départementale des Délégués, absent et excusé, ce 
point sera à l’ordre du jour de la prochaine réunion. 

14. Divers – Tour de table 

✓ Une adresse électronique est demandée pour le secrétaire de la Commission pour la 
correspondance avec les clubs, 

✓ Jean-Luc SELMER finalise la liste des référents féminins des clubs, 

✓ Les diverses dotations pour honorer les clubs ou dirigeants, comprenant des tenues avec le 
logo du DMF, ne permettent pas aux clubs de distinguer un membre de la Commission lors 
de ses missions par rapport à une autre personne. Une accréditation est donc nécessaire 
pour l’accomplissement de sa mission, 

✓ Un sondage auprès des clubs sur la pratique féminine est envisagé pour connaître leurs 
attentes, 



✓ Comme prévu, les feuilles de match seront contrôlées par Philippe BERNAUD dès la reprise 
des compétitions avec remontée des informations au Président de la Commission, afin 
d’alerter et sensibiliser les clubs sur leurs manquements aux règlements. 

Les nouvelles recrues de la Commission, Kamila ALIAT et Mélissa CHIKHI donnent leurs premières 
impressions sur la tenue de cette réunion. Elles sont ravies d’y avoir participer, en tant que témoin 
pour l’instant mais prêtes à apporter leur aide et analyse. 

Durant ce tour de table, il est à nouveau rappelé que le foot animation est le socle de la pratique et 
que la perte importante de joueuses doit nous alerter et être l’une de nos priorités. 

La Commission des terrains cherche de nouveaux membres. 

Et enfin, la manifestation "Graines de championnes" se déroulera le 05.03.2025 sur les sites de 
Marange et Sarreguemines Beausoleil. Les membres disponibles sont invités à se faire connaître. 

15. Date et lieu de la prochaine réunion et clôture de séance 

Pour clore cette séance, Sébastien GRAEF remercie le CA Boulay pour son accueil et sa convivialité 
ainsi que l'ensemble des membres et indique que la prochaine réunion se déroulera au siège du 
DMF à une date à définir. 

 

 

 

 

Sébastien GRAEF, Président Commission Féminine 

Philippe BERNAUD, Secrétaire



ANNEXE 

1-FEUILLE DE ROUTE 

 

 



2-GROUPES CHAMPIONNATS FEMININS PHASE PRINTEMPS 

1. Etablissement des listes des équipes de chaque niveau 

La commission a établi la liste des groupes en prenant en compte en compte les engagements 
arrivés au Service Compétitions du DMF à ce jour, en répartissant les équipes par secteurs lorsque 
cela est possible. 

2. Communication de la Commission 

La communication des travaux de la Commission est établie de la manière suivante : 

• Ces groupes ont été présenté au Comité de Direction du 10 février 2025 à Audun-le-Tiche, 

• La composition définitive des groupes fait également l’objet d’une publication sur nos 
différents médias (site, réseaux sociaux) par le Service Communication dans une version 
graphique non officielle. 

3. Constitution des groupes saison 2024-2025 phase printemps 

La Commission a constitué, pour la phase printemps de la saison 2024-2025, les groupes des 
différents niveaux comme suit : 
 

 

 



 

 



Les présentes décisions de la Commission Féminine sont susceptibles d’appel dans un délai de 7 jours 

à compter du lendemain de leur publication conformément aux textes régissant l’appel : 

- Règlements Généraux de la FFF dans ses articles 188, 189 et 190, 

- Règlements particuliers de la LGEF dans son article 2.6.1, 

- Règlements Championnats Moselle Séniores Féminines à 11 dans son article 16.2, 

- Règlements Championnats Moselle Féminins à 8 dans son article 14.2, 

- Règlements Sportifs des Compétitions du DMF dans ses articles 1, 2, 3 et 4 du chapitre 5. 

 


